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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 271-2025, 12 mars 2025
CONCERNANT la nomination d’une membre de  
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7  
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et les pouvoirs de l’Université sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au 
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, parmi les 
directeurs généraux des instituts de recherche et des écoles 
supérieures;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, 
tout membre visé aux paragraphes b, c ou d de l’article 7 
cesse de faire partie de l’assemblée des gouverneurs dès 
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination au sens 
des règlements adoptés à cette fin par l’assemblée des 
gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1066-2022 
du 15 juin 2022 monsieur François Gagnon a été nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

QUE madame Naella-Kathy Baig, directrice générale 
et membre du conseil d’administration, École de techno-
logie supérieure, soit nommée membre de l’assemblée 
des gouverneurs de l’Université du Québec, à titre de per-
sonne nommée parmi les directeurs généraux des instituts 
de recherche et des écoles supérieures, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur François Gagnon.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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